
Charte de la société civile corse

Réunion « Notre avenir nous appartient »
Université de Corse – 10 mai 2008

Compte – rendu

80 personnes ont assisté à cette réunion. Parmi les participants, des représentants 
d’associations non signataires de la Charte (CRAPNEC, CAR, Aria Linda, Les amis du parc, 
ARSU….), des élus territoriaux (du groupe « Unione naziunale-A Chjama-PNC » et le président 
du groupe « rassembler pour la Corse »), des élus municipaux (les maires d’Osani et celui de 
Bonifacio accompagné de deux de ces adjoints).

Après les interventions à la tribune, le débat s’est engagé durant près de trois heures. Il  a 
permis d’aborder la problématique du Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la 
Corse  (PADDUC)  au  travers  de  ses  différentes  dimensions,  économiques,  sociales, 
environnementales.  Il  a  permis  également  de  rappeler  l’importance  que  les  élus  doivent 
accorder à l’organisation  d’un véritable moment de démocratie  autour du projet de PADDUC. 
A ce jour, ce débat échappe complètement aux citoyens. Mais n’échappe t-il pas aussi aux élus 
de l’Assemblée faute d’échéancier et de méthode de travail, faute également de document de 
référence alors que des morceaux de PADDUC sont adoptés par ces mêmes élus sous couvert 
de plans sectoriels.

Le débat a été traversé par une interrogation permanente sur le concept de société civile ; sa 
définition, le positionnement de cette société civile par rapport aux politiques, les outils et les 
stratégies à mettre en œuvre pour promouvoir la démocratie délibérative et participative. L’idée 
d’organiser des états généraux de la société civile corse a été soulevée à plusieurs reprises par 
des intervenants et des participants.

En conclusion, trois pistes de travail ont été énoncées :

- une rencontre entre la commission « environnement » du Conseil économique, social et 
culturel de Corse et la Charte de la société civile corse proposée par le président de 
cette commission présent à la réunion

- le prolongement d’une action de la Charte autour du PADDUC qui reste à définir et qui 
ferait  suite  aux  actions  déjà  menées ;  Manifeste  pour  un  développement  durable, 
solidaire et  démocratique, rencontres avec les groupes politiques de l’Assemblée de 
Corse

- l’organisation d’états  généraux de la  société civile  corse qui  d’ores et  déjà reçoit  le 
soutien de l’Université de Corse par l’intermédiaire de son président. Cette action aurait 
lieu  en 2009 et nécessiterait la mise en place d’un groupe de travail chargé de préparer 
ces états généraux à partir d’une problématique précisément définie.

Ces différentes propositions d’action seront mises en débat au sein de la Charte lors d’une 
réunion de travail samedi 14 juin de 10h à 12h au local de l’Union des Marocains de Corse-du-
sud situé à Ajaccio, zone industrielle de Baléone (en face du garage Mercédes).
Cette discussion sera suivi à partir de 12h par un méchoui citoyen organisé par l’Union des 
Marocains de Corse-du-sud.

N.B. : le 10 mai, trois documents ont été distribués aux participants :
- la Charte de la société civile corse
- le bilan des rencontres avec les élus de l’Assemblée de Corse
- le « manifeste pour un développement durable, solidaire et démocratique »
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